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AP     Projet définitif   

 Chap. 
Sous-
chap. Thèmes et documents 

Echelle 
[indicatif] 

Fiche technique 
[référence n°] 

K
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U
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R
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R
T
 

 

Selon l’article 12 de l’ORN  

FHB T/U 

21 001-20610 

21 001-20680 

21 001-20681 

+ 

FHB K 

22 001-20610 

a. Plan d’ensemble 1:10'000 

b. Plans de situation avec indication des alignements 1:1'000 

c. Profil en long 1:1'000/100 

d. Profil type 1:50 

e. Profils en travers 1:100 

f. Dimensions principales des ouvrages d’art  

g. Rapport technique, y compris les mesures d’accompagnement  

gbis. Rapport succinct relatif à la mobilité douce, pour autant que celle-ci 
soit concernée 

 

h. Concept d’évacuation des eaux  

i1. Rapport d’étude de l’impact sur l’environnement, 3ème étape  

i2. Rapport projet de protection contre le bruit (routier)  

j. Indication des coûts  

k. Plan d’expropriation  

l. Tableau des droits expropriés  

m. Documents relatifs à d’autres autorisations relevant de la compé-
tence de la Confédération 

 

m1. Conduites électriques  

m2. Conduites de gaz  

m3. Installations de chemin de fer  

m4. Cas particulier de décharges  

m5. Défrichement  

m6. Enlèvement végétation des rives  

m7. Allègements selon OPB  

m8. Pêche  

m9. Protection des eaux souterraines  

m10. Protection d'espèces particulières  

n. Eventuel concept de protection et de fouilles relatif aux sites de 
vestiges archéologiques et paléontologiques 

 

T/U - BSA - T/G     :     Intégrés 

Processus d'approbation de l'AP (1 dossier : art. 12 ORN) 

 

Remarques importantes: 

- Les numéros des documents doivent clairement figurer sur chaque page titre (de a à n). 

- Une clé USB de l'ensemble des documents du dossier, au format pdf, sera jointe au dossier. 

- En sus du dossier AP, un dossier technique complémentaire est à élaborer, dont le contenu est similaire 
à celui prescrit pour les dossiers MK. 

- Le rapport succinct relatif à la mobilité douce (document gbis.) peut aussi être intégré directement dans le 
document g. (dans ce cas l’indiquer clairement dans la liste des documents). 


